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EPI - HARNAIS 
 
OBJECTIFS  
 
La responsabilisation conjointe de la santé et sécurité au travail est un des objectifs 
fondamentaux de chez Béland Lapointe. Dans cette perspective, chaque travailleur 
aura à sa disposition comme équipement de sécurité fourni par Béland Lapointe un 
masque de protection respiratoire et un harnais qui lui sera assigné. 
 
La Loi sur la santé et la sécurité du travail a comme principal objectif d’éliminer les 
dangers à la source afin de préserver la santé, la sécurité et l’intégrité physique des 
travailleurs. 
 
PRINCIPES  
 
S’assurer que le travailleur ayant en leur possession les équipements énoncés sera 
responsable de leur équipement et prendra les moyens nécessaires d’assurer que 
ceux-ci sont fonctionnels. 
 
MISE EN ŒUVRE DE LA PROCÉDURE 
 
La mise en œuvre de la procédure des équipements de protection individuelles contre 
les chutes – EPI - HARNAIS.  
 
HARNAIS 
 
Sur les chantiers de construction, le risque de chute de hauteur est omniprésent. 
Toutefois, s’il s’avère impossible d’éliminer à la source le danger, comme le veut la Loi 
sur la santé et la sécurité du travail (LSST, L.R.Q., c. S-2.1), ou de mettre en place un 
système de prévention collectif, tel un garde-corps, on préconisera le recours à un 
dispositif d’arrêt de chute.  
 
Il faut cependant garder à l’esprit que l’utilisation d’un tel équipement n’empêche en rien 
la chute. Il ne fait qu’en amoindrir les conséquences. Et encore faut-il que, en plus 
d’être bien ajusté, il soit bien entretenu et régulièrement inspecté. 
 
 
Tout travailleur doit être protégé contre les chutes dans le cas où il est exposé à une 
chute de plus de 3 m (10 pi) de sa position de travail (CSTC, art. 2.9.1).  
 
Un harnais de sécurité doit être utilisé avec un cordon d’assujettissement ou un 
enrouleur-dérouleur, qui incluent un absorbeur d’énergie (CSTC, art. 2.10.12). Ces 
derniers doivent être fixés à un point d’ancrage ayant une résistance à la rupture d’au 
moins 18 kN (4 046 lbf), de telle sorte que la hauteur de chute libre soit limitée à 1,8 m 
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(6 pi). LE HARNAIS DE SÉCURITÉ doit être conforme à la norme CAN/CSA Z259.10 
(voir l’étiquette du fabricant). 
 
Les utilisateurs doivent être formés non seulement pour apprendre à enfiler leur harnais 
de sécurité, mais également pour savoir comment utiliser de façon sécuritaire 
l’ensemble de ses composantes nécessaires à l’arrêt d’une chute (ancrage, cordon 
d’assujettissement, absorbeurs d’énergie, etc.). Ces liaisons antichute utilisées avec le 
harnais de sécurité sont présentées dans la fiche de prévention les liaisons antichute. 
 
Chaque employé nécessitant un harnais recevront dès lors arriver un harnais pour 
prévenir les chutes tel que décrit ci-dessus. Il est important pour le travailleur de lire ce 
qui suit en regard : 
 

- Inspection  
- Critère de rejet général 
- Critères de rejet lors de l’inspection quotidienne 
- Comment enfiler un harnais de sécurité 

 
INSPECTION  
 
Les inspections de l’ensemble des équipements se fera à l’interne par une personne 
compétente. Cette inspection se fera annuellement par cette personne qui produira 
pour chaque inspection une fiche d’inspection. 
 
Lorsque Béland Lapointe n’est pas en mesure à l’interne de faire les inspections – 
ceux-ci devront être inspecté par Lam-e voir protocole d’entente en ANNEXE. 
 
Lam-e au :  
1050 Boul. Charest Ouest 
Québec (Québec) G1N 0A3 
Tél. : 418.652.9759 
 
Prévoir un délai de 48 heures ouvrables pour la vérification des harnais par le 
fournisseur de service. L’employé a la responsabilité de s’assurer que le délai d’un an 
n’est pas dépassé sur le tag d’inspection sur le harnais. 
 
Les harnais inspecté seront étiquetés par Lame-e et un rapport de conformité sera 
envoyé à Béland Lapointe avec le nom du travailleur. 
 
Précision : L’employé qui utilise son harnais personnel doit s’assurer que celui-ci est vérifié 
annuellement. Le coût de la vérification seront aux frais de Béland Lapointe, dans la mesure 
que vous avez informer au préalable votre supérieur et ayant eu son autorisation pour en faire 
l’inspection annuelle. 
 
Un harnais de sécurité doit-être inspecté avant chaque utilisation par le travailleur et 
annuellement par le fournisseur ou toute autre personne qualifiée possédant les 
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compétences nécessaires. La personne qui effectue l’inspection annuelle doit émettre 
une fiche d’inspection signé, approuvant l’utilisation de ces dispositifs.  
 
CRITÈRE DE REJET GÉNÉRAL 
 
Un harnais de sécurité ayant servi à arrêter une chute doit être automatiquement retiré 
du service même s’il ne présente aucun dommage apparent. Une personne qualifiée et 
possédant les connaissances nécessaires doit faire évaluer et approuver sa fiabilité.  
 
CRITÈRES DE REJET LORS DE L’INSPECTION QUOTIDIENNE  
 
o Étiquette illisible ou manquante.  
o Anneaux, mousquetons et boucles déformés ou qui fonctionnent mal.  
o Plaque dorsale déchirée ou coupée.  
o Coutures manquantes, décolorées, moisies.  
o Sangles coupées (plus de 2 mm), trouées, asséchées, déformées, décolorées et 

tachées par l’exposition à des facteurs climatiques intenses (rayons UV, vents forts, 
pluie, neige, glace, etc.).  

o Sangles rapiécées avec du ruban adhésif. 
 
 

EST-CE QUE LE HARNAIS EST FAIT POUR VOUS ? 
 
Vérifiez la présence de l’information suivante sur les étiquettes apposées sur le harnais 
de sécurité : 
 
1- Taille du harnais 
2- Nom du fabricant ou du 

fournisseur 
3- Date de fabrication  
4- Numéro du modèle  
5- Classification (A, D, E, P, L) 
6- Sceau CSA 
7- Espace pour identification 

personnelle 
8- Date de l’inspection annuelle 

s’il n’est pas neuf (date ne 
doit pas dépasser un an) 
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COMMENT ENFILER UN HARNAIS DE SÉCURITÉ 
 
Voici les étapes pour enfiler un harnais de sécurité :  
 

1- Saisir le harnais de sécurité par l’anneau dorsal et le secouer pour le 
démêler.  

2- Enfiler les bretelles en s’assurant que l’anneau dorsal est bien situé entre 
les omoplates.  

3- Passer les sangles cuissardes sous les fesses et les boucler autour des 
cuisses.  

4- Boucler fermement la sangle de poitrine sans entraver la respiration. Pour 
ce faire, il faut pouvoir insérer sa main jusqu’aux jointures entre le corps et 
la sangle.  

5- Ajuster les sangles verticales pour qu’elles soient toutes deux de longueur 
égale.  

6- Passer la main jusqu’aux jointures entre chaque sangle pour vérifier si 
elles ne sont pas trop serrées. Un harnais de sécurité bien ajusté permet 
des mouvements libres des bras, des jambes et du bassin.  

7- S’assurer que toutes les sangles sont bien à plat pour préserver l’efficacité 
du harnais. Demander l’aide d’un collègue de travail pour faire la 
vérification dans le dos.  

8- Attacher le cordon d’assujettissement à l’anneau dorsal et s’assurer que 
ce dernier ne frappe pas l’arrière de la tête.  

9- Finalement, le cordon d’assujettissement doit être attaché à un point 
d’ancrage conforme aux dispositions de l’article 2.10.15 du Code de 
sécurité pour les travaux de construction ou certifié par les plans d’un 
ingénieur. 
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AJUSTER LES SANGLES 
 
Des sangles mal ajustées peuvent causer de sérieuses blessures, des étranglements, 
et le travailleur peut glisser hors de son harnais de sécurité à la suite d’une chute. Ce 
dernier doit donc être bien serré tout en demeurant confortable. 
 
Source : Association canadienne de normalisation. Harnais de sécurité. 3e éd. Mississauga, Ont. : CSA, 2012. Ix, 21 p. CAN/CSA Z259.10-12 Québec 
(Province). Code de sécurité pour les travaux de construction S-2.1, r. 4. [Québec] : Éditeur officiel du Québec, 2016. [En ligne] 
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=%2F%2FS_2_1%2FS2_1R4.htm    .  ASP Construction  
voir fiche de prévention : https://www.asp-construction.org/publications/publication/dl/le-harnais-de-securite-2016-3-volets 
 

 
En 2020 l’ensemble des harnais, coulisseaux et cordon absorbeur devrons avoir 
l’étiquette suivante ou TAG sur chacune des équipements qui seront apposés par notre 
fournisseur Lam-e. 
 

La couleur des étiquettes permises sur les chantiers jusqu’au 31 décembre 2020 :  
 

VERT – ROUGE - JAUNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=%2F%2FS_2_1%2FS2_1R4.htm
https://www.asp-construction.org/publications/publication/dl/le-harnais-de-securite-2016-3-volets
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COURROIE DE SUSPENSION TRAUMATIQUE 
 
La courroie permet de diminuer les dangers d’une suspension prolongé ! Elle permet : 
 

- De réduire les risques lors d’une suspension prolongée suite à une 
chute; 

- Très compacte et légère; 
- Aucune nuisance pour les travailleurs;  
- Permet au travailleur de se tenir droit, debout, dans son harnais 

pour éliminer la pression excessive aux jambes; 
- Installation simple sur le harnais, avec la courroie œillet et la 

courroie velcro; 
- Facile à déployer; 
- Utilisation simple. 

 
Lorsque le harnais est muni de courroie de suspension traumatique il est important pour 
le travailleurs de suivre le mode d’emploi de la courroie. 
 
Voici les étapes d’utilisation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est recommandé que l’équipement soit inspecté et vérifié par une personne 
compétente pour détecter des dommages ou bris, si cela est rapporté. Si des 
dommages ou bris sont apparents, l’équipement doit être retiré immédiatement.  
 

ADMINISTRATION DES ÉQUIPEMENTS 



 

MAJ20200101 
PRO-08 EPI - HARNAIS   8 de 21 
 

 
La personne responsable de la distribution de l’équipements sera responsable de 
s’assurer que chaque travailleur de Béland Lapointe a reçu les équipements suivants :  
 

- Harnais a attaches rapide 
- Cordon absorbeur d’énergie 
- Cordon absorbeur coulisseau intégré 

 
Le responsable de l’équipement doit s’assurer que l’équipement a été inspecté par 
Lam-e ou par une personne compétente à l’interne annuellement et doit s’assurer 
d’avoir les fiche d’inspection FORM 63 A et de maintenir un registre à cet égard avec le 
FORM 64 (voir annexe V). Ce registre est gardé sur le répertoire COMPANY dans le 
sous-répertoire SST – Harnais. 
 
De plus, même si l’inspection a été faite le responsable et l’employé ont la 
responsabilité de s’assurer que l’équipement n’a pas eu de détérioration entre la 
période d’inspection et son utilisation. 
 
L’employé qui désire porter son propre Harnais – devra s’assurer que ceux-ci sont 
conformes à ladite procédure et aux normes applicables pour l’utilisation de ces types 
d’équipements. De plus, l’inspection annuelle est obligatoire faite par une personne 
compétente de chez Béland Lapointe. 
 
Après avoir reçu lesdits équipements, les employés devront faire accuser réception de 
ceux-ci sur le formulaire en annexe I – FORM 45 – Consentement – procédure harnais 
et protection respiratoire 
 
L’employé pendant son emploi aura la responsabilité de ces équipements. Les 
inspections annuelles tel vérification du harnais et des cordons absorbeurs sont la 
responsabilité de Béland Lapointe. 
 
 
DÉPART DE L’EMPLOYÉ 
 
Au départ de l’employé celui-ci devra remettre dans un état d’usage normal à 
l’employeur l’ensemble des équipements de sécurité prêter. À défaut l’employeur 
retiendra sur la dernière paie de l’employé un montant de 250$. 
 
 
RESPONSABLE DE CETTE POLITIQUE 
 
La personne responsable du service de paie fera signer le formulaire dans l’annexe I - à 
l’embauche du travailleur ou les travailleurs à l’emploi de chez Béland Lapointe pour la 
période de mise en œuvre.  
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La personne responsable de l’embauche aura la responsabilité de remettre ladite 
procédure au travailleur et expliquer la responsabilité du travailleur et de l’employeur 
dans mise en place. 
 
Le surintendant de chantier ou contremaître responsable de la Santé et Sécurité 
s’assurera que les travailleurs portent leurs équipements de protection personnels. 
 
PROTOCOLE 
 
Afin de mettre en place de façon opérationnelle ladite procédure nous avons établis un 
protocole d’entente en regard du harnais et protection respiratoire avec Lam – e St-
Pierre au : 1050, boul. Charest Ouest, Québec (Québec) G1N 0A3.  
 
Le protocole est en annexe de la procédure. 
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ANNEXE I – ENTENTE DE PRÊT D’ÉQUIPEMENT ET PROCÉDURE HARNAIS ET 
PROTECTION RESPIRATOIRE – ENGAGEMENT DU TRAVAILLEUR 
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ENTENTE DE PRÊT D’ÉQUIPEMENT ET 

PROCÉDURE HARNAIS ET PROTECTION RESPIRATOIRE 
 

Les Constructions Béland & Lapointe Inc (appelé Béland Lapointe) 
Siège sociale situé au 723, Chemin Industriel Lévis, Québec  
Ci-après ‘l’employeur’ 
 
Et  
 
Nom de l’employé :  

Demeurant à :  

Ci-après ‘le salarié’ 
 

Les parties conviennent de ce qui suit :  
 
Article 1 - Prêt 
 
L’employeur prête le matériel et/ou les équipements, énumérés à la liste de l’Article 2 de la présente, au 
salarié pendant la durée de son emploi.   
 
Article 2 – Liste du matériel et/ou des équipements prêtés 
 
La Loi sur la santé et la sécurité du travail a comme principal objectif d’éliminer les dangers à la source 
afin de préserver la santé, la sécurité et l’intégrité physique des travailleurs. Dans cet l’employeur fournis 
au salarié les équipements de sécurité suivante :  
 

TYPES D’ÉQUIPEMENTS # DE TAG MONTANT 
DEMI-MASQUE Lam-e – Fit Test $30 

2 – FILTRES À COQUILLE 
RIGIDE 

Lam-e – Fit Test $15 

HARNAIS  $90 

CORDON ABSORBEUR 
D’ÉNERGIE 4 PIEDS 

 $75 

CORDON ABSORBEUR 
COULISSEAU AUTOMATIQUE 

 $95 

SAC DE TRANSPORT  $35 

AUTRES :  
 

  

 
L’inspection du harnais : Je m’assure que l’inspection du harnais est faite annuellement – informer votre 
contremaître que votre harnais ne sera plus conforme et de le faire inspecter. Prévoyez un délai de 48 heures pour 
l’inspection annuelle. Un employé qui utilise son propre harnais doit faire inspecter celui-ci annuellement.  
L’inspection se fera par : L’inspection annuelle se fera Lam-e 1050 boul. Charest Ouest - Québec (Québec) G1N 
0A3 - Tél. : 418.652.9759 – vous vous devez d’aviser Kim Béland auparavant pour fin de contrôle – kb@cbli.ca 

mailto:kb@cbli.ca
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Masque : Je m’assure qu’au deux ans que mon masque fait l’objet d’un test d’ajustement et d’étanchéité ou s’il y a 
d’autres événements qui arrivent au cours de l’année voire procédure. Le fournisseur retenu pour le test d’étanchéité 
et d’ajustement est Lam-e au :  1050 Boul. Charest Ouest Québec (Québec) G1N 0A3 - Tél. : 418.652.9759. Il faut 
préalablement prendre rendez-vous avec Lame-e avant de s’y présenter - vous vous devez d’aviser Kim Béland 
auparavant pour fin de contrôle – kb@cbli.ca  
 
 
       Je _______________________________ ai reçu l’ensemble des équipements mentionnés ci-
dessus. De plus, j’ai pris connaissance de la Procédure Harnais et Protection respiratoire de Béland 
Lapointe. 
 
        Je ________________________________ utilise mon propre harnais et je m’assure que celui-ci 
est inspecté annuellement tel que décrit dans la Procédure Harnais et Protection respiratoire de Béland 
Lapointe. 
 
J’ai la responsabilité d’en faire bon usage desdits équipements et de les utiliser selon l’usage et les 
limites du fabricant. 
 
Je dois m’assurer qu’à chaque utilisation des équipements, qu’une inspection soit faite afin de m’assurer 
de ma propre santé et sécurité au travail. 
 
Article 3 – Fin d’emploi 
 
À la fin de son emploi, peu importe le motif et/ou les circonstances, le salarié s’engage à remettre le 
matériel et/ou les équipements mentionnés à l’Article 2 de la présente dans un état résultant de son 
usage normal.  
 
Le matériel et/ou les équipements doivent être remis à l’employeur à la fin de sa dernière journée de 
travail ou au plus tard dans un délai de 48 heures de sa dernière journée de travail.  
 
Article 4 – Autorisation de retenir des sommes  
 
À défaut de remettre, dans le délai requis, le matériel et/ou les équipements mentionnés à l’Article 2 de la 
présente dans un état résultant de son usage normal, le salarié autorise l’employeur à retenir de sa 
dernière paye, le montant prévu à l’Article 2 pour le matériel et/ou l’équipement, le tout tel qu’il appert de 
l’autorisation du salarié prévue à la présente. 
 
 
 
Réception :  Signature employé :  

Béland Lapointe :  

Remise :  Signature employé :  

Béland Lapointe :  
 
 
 
 
 
FORM 45 
 
 
 
 

mailto:kb@cbli.ca
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ANNEXE II – PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC FOURNISSEUR DE SERVICE 
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ANNEXE III – FICHE D’INSPECTION HARNAIS FORM 63A 
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ANNEXE IV – FORM 64 – REGISTRE HARNAIS 
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